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En ouverture de ce séminaire, il me revient de vous rappeler ou de vous préciser en quoi les textes fondamentaux et les procédures internationales concernant les DROITS DE L'HOMME (HUMAN RIGHTS) définissent le contexte contemporain et futur dans lequel s'inscrivent les luttes des femmes et de leurs associations pour leur émancipation et leurs droits d'êtres humains.

A. Qu'est-ce que les "Droits de l'homme" ?

1. Le concept

C'est un concept éminemment politique qui véhicule une éthique humaniste, sociale -voire religieuse- justifiant l'action entreprise en leur nom. Ils sont historiquement issus de la "Déclaration des Droits de l'Homme" de la Révolution française de 1789 et de la "Déclaration universelle des Droits de l'Homme" des Nations-Unies de 1948 complétée en 1966 par les 2 Pactes internationaux relatifs aux droits civils et politiques d'une part, aux droits économiques, sociaux et culturels, d'autre part.

Les Droits de l'Homme sont reconnus UNIVERSELLEMENT et revendiqués par tous, individus, peuples, minorités, gouvernements, planète…

Et pourtant, ils recouvrent paradoxalement,

· une absence d'unanimité internationale autour de la notion des droits et des libertés ET,

· une unanimité contre leurs violations.

C'est ainsi que la médiatisation immédiate des violations des Droits de l'Homme -quel que soit le lieu où elles surgissent sur la planète- amplifie largement le développement de ce phénomène et fait que, aujourd'hui, les Droits de l'Homme ne peuvent plus être remis en cause.

De plus, un Tribunal international oblige les auteurs responsables de ces violations à en rendre compte au monde entier.

2. Les procédures

Les Droits de l'Homme sont aussi depuis 1947, des structures permanentes des Nations-Unies qui veillent à travers certaines procédures évolutives à la promotion et à la protection des droits humains.

C'est ainsi que siège à Genève, sous l'autorité du "Haut-Commissariat aux Droits de l'Homme" une "Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités" devenue "Sous-commission pour la promotion et la protection des Droits de l'Homme" composée de membres-experts désignés par les gouvernements du monde et référant à la "Commission des Droits de l'Homme" qui rend compte à l'Assemblée générale des Nations-Unies, à New-York.

A son rôle de proposition, de recommandation sur les textes internationaux relatifs aux Droits de l'Homme et aux politiques à élaborer en leur faveur, s'ajoutent depuis 1967 et 1970 deux procédures (dites 1235 et 1503). La première permet à la Sous-commission de s'auto-saisir de situations spécifiques et d'exercer une procédure publique dite de pression, sur les gouvernements et/ou auteurs de violations des Droits de l'Homme.

C'est dans ce cadre que fut créé le mandat de "Rapporteur spécial" aux Droits de l'Homme.

La seconde permet la communication de témoins et de situations avec respect de confidentialité, si nécessaire.

Je n'irai pas plus en détails dans ce chemin ouvert depuis la fin de la seconde guerre mondiale mais si je l'ai décrit c'est pour mieux vous situer les instruments spécifiques dont les femmes disposent depuis à peine 20 ans, voire 10 ans.

3. Les droits spécifiques des femmes

C'est, en effet, dans le cadre de la lutte contre les discriminations que fut élaborée LA convention-cadre, soit, la "Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes" avec son mécanisme de contrôle, le CEDAW ou Comité de convention qui rend compte à l'Assemblée générale des Nations-Unies à New-York.

A cette convention vint s'ajouter, le 20 décembre 1993, la "Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes" devenue Résolution (48/104) de l'Assemblée générale des Nations-Unies du 23 février 1994.

[Parmi les autres outils internationaux relatifs à la lutte contre la traite des êtres humains, n'oublions pas la "Convention internationale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants" et le vote, en décembre 2000, à Palerme, du Protocole additionnel à la convention internationale contre la criminalité transnationale organisée]

Cette récente résolution définit la violence contre les femmes comme "tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin et causant ou pouvant causer aux femmes, un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de la liberté que ce soit dans la vie publique ou la vie privée" (Article 1er).

A cette déclaration-résolution s'ajoutait la désignation par les Nations-Unies d'un "Rapporteur spécial": Madame Radhika Coomaraswany (Sri Lanka) qui allait enquêter sur les causes et les conséquences de la violence à l'égard des femmes.

Elle présenta son rapport final, le 9 avril 2003 à la 59ème session de la Commission des Droits de l'Homme des Nations-Unies.

Ce rapport fait évoluer le sens de LA "convention de Genève" relative aux victimes des guerres et du trafic d'êtres humains demandant asile et protection car

· d'une part, la violence sexuelle contre les femmes n'est plus un "dommage collatéral lié à une situation de conflit" mais est reconnue comme "crime" et "crime contre l'Humanité", et,

· d'autre part, un nouveau protocole devait considérer autrement les femmes victimes du trafic d'êtres humains car la définition de la traite inclut désormais les manifestations liées comme -  la migration ET la pauvreté des femmes.

De plus, Madame Coomaraswany devait constater que malgré les conventions internationales, "peu de choses ont réellement changé dans la vie des femmes" et s'interrogent sur un futur de 10 ans, elle préconisa de poursuivre l'élaboration des lois, de politiques et de programmes en insistant sur:

a)
l'internationalisation des lois;

b)
la collaboration avec les autorités publiques de la justice et de la sécurité pour augmenter les aides aux victimes avec des budgets et des programmes visant "l'échelon local" - là où vivent réellement les femmes;

c)
la lutte contre la violence à l'égard des femmes telle que définie par les Nations Unies qui en fait une violation des Droits de l'Homme et non plus "une affaire privée" et qui donc en appelle à la sanction des auteurs, personnes privées ou Etats.

Dans une réflexion prospective, elle stigmatisa la cause de cette violence dans la volonté de celui ou de ceux qui veulent contrôler la sexualité féminine.

C'est pourquoi la reconnaissance du droit des femmes à l'autonomie sexuelle et à la santé sexuelle s'oppose au relativisme culturel qui refuserait ce droit aux femmes au nom de certaines coutumes, traditions, philosophies ou religions.

Il est dans cette optique, concluait-elle, indispensable d'entendre et d'écouter la voix DES FEMMES à travers les différentes cultures de la planète.

B. Education et prévention aux Droits de l'Homme

1. Les Nations-Unies

2004 verra se clôturer la décennie des Nations-Unies par l'Education aux Droits de l'Homme (1995-2004):

· une base de données mondiale est en cours de réalisation pour partager les informations;

· des programmes de formation ont été initiés avec, généralement, des universités dans divers pays du monde comme, par exemple, en Europe, à Gand en Belgique, à Rome en Italie, en Hongrie, en Moldavie… (en partenariat souvent, avec une université des Etats-Unis et avec l'appui des gouvernements).

J'espère que la formation aux droits spécifiques des femmes y est incluse et qu'un bilan sera fait à la fin de la Décennie à la fois par le CEDAW et par la Commission des Droits de l'Homme.

2. L'Europe

Depuis plus de 10 ans, les programmes STOP et DAPHNE ont initié des "guides de bonnes pratiques", des formations et des réseaux ainsi que des programmes de prévention pour les MEDIA, INTERNET, la SANTE, l'EGALITE, l'EMPLOI…

Mais l'Europe n'a pas encore unifié ses lois pour lutter contre la traite des femmes et pour donner asile et protection aux femmes immigrées. Elle ne développe plus actuellement, de politique positive d'immigration, aux yeux des défenseurs des Droits de l'Homme.

Or,

· en novembre 2002, l'OSCE (Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe) estimait à plus ou moins 200.000 les femmes victimes du trafic sexuel en provenance de l'ex-Europe de l'Est (citation du "Courrier des Balkans");

· la Ligue des Droits de l'Homme, à Paris, dans son Rapport annuel de 2002 (14/09/2002), stigmatise, en France et en Europe "d'épouvantables zones d'exploitation, de souffrance et d'inégalité pour quantité d'êtres humains dont principalement des femmes et des enfants et estime que les droits des victimes ne peuvent être soumis à un chantage : celui d'imposer des conditions telles la dénonciation des trafiquants à la justice ou à la police pour obtenir l'aide sociale". De même, "elle s'insurge contre le retour forcé vers leur pays d'origine, des victimes des trafics à partir du moment où elles demandent la protection et l'asile pour subvenir à leur existence et à celle de leur famille en raison de leur extrême pauvreté".

En conclusion, ce 27 octobre 2003 à Milan, je vais tracer quelques pistes stratégiques d'action pour le réseau ARETUSA et ses partenaires.

a)
les lois et les droits des victimes :

Sans changer aujourd'hui les "maigres" droits des femmes victimes des trafics issus des lois européennes (loi de 1995 en Belgique; Article 18 en Italie…), sans doute faudra-t-il à moyen terme revoir la loi belge de 1995 qui accorde aux victimes de la traite, un statut à partir du moment où il y a dénonciation et procédure en justice contre les trafiquants. Il serait préférable d'unifier les lois européennes contre la traite des êtres humains et de proposer un droit de séjour et de travail aux victimes qui le souhaitent sans conditions sécuritaires.

b)
Le développement et les Droits de l'Homme :

Il faut intégrer les Droits des femmes dans les partenariats de développement de l'Europe vers les Balkans et vers la Méditerranée car c'est un gage de progrès humaniste pour tous, hommes et femmes, d'ici ou d'ailleurs.

c)
L'identité ou statut de la victime :

Il faut faire passer le statut des femmes "victimes" de trafic sexuel vers celui de "survivantes" (ou "survivre en résistant" = "survivant") comme disent les Américaines dans leurs programmes de formation avec les femmes ex-prostituées qui témoignent en résistant au milieu criminel. C'est-à-dire qu'il faut donner une nouvelle identité à celles qui le demandent et à toutes un permis de travail, un emploi, pour "renaître" à la vie.

d)
L'information et l'éducation OU la prévention :

Il faut encore et toujours faire des campagnes d'information pour lutter contre les stéréotypes, pour questionner les représentations sociales.

La Suède a mis 30 ans pour aboutir à travers l'éducation et les media, à un changement de politiques en faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes.

A Liège, en Belgique, il y aura cette année, 25 ans qu'un centre, un Collectif de femmes
, lutte contre les violences familiales et l'exclusion des femmes de la société économique et sociale. 

Une femme sur 10 en Belgique, une sur 5 en Europe est victime de violences (essentiellement à l'intérieur de la famille).

Depuis 2001, les pouvoirs publics belges se sont organisés pour soutenir, ensemble, une coordination des Centres sociaux et des associations qui luttent contre la violence faite aux femmes en ce y compris, les associations d'aide aux personnes prostituées. C'est le cas à Liège, à l'initiative du Ministre régional des Affaires sociales et ce soutient est nécessaire en plus de mesures spécifiques en faveur de l'Egalité, de l'Emploi et de la Santé. En effet, ce partenariat démultiplie les forces et les chances de l'accueil, de l'orientation professionnelle et de l'intégration sociale. Il brise le silence et permet la construction du réseau des solidarités.

Le développement du réseau favorise le questionnement des représentations sociales et actives ainsi le changement des mentalités.

*
*

*

J'ai tenté de vous démontrer que mettre à l'ordre du jour des programmes gouvernementaux, le financement du fonctionnement des Centres d'accueil des personnes prostituées et des Centres d'accompagnement des femmes victimes de violences est désormais une obligation légale confirmée par les Conventions internationales des Nations-Unies dans le cadre des Droits de l'Homme.

Il ne s'agit pas comme le proclame certaine personnalité féminine de "s'attaquer au sexe masculin" mais bien de résister au glissement progressif vers la déshumanisation du monde en faisant comprendre que le développement de notre Humanité passe par une limite librement consentie et légalement garantie, du pouvoir et du plaisir sexuel du plus fort à l'égard du plus faible, à l'instar de cette limite qu'est le tabou de l'inceste, par exemple.

Cette exigence morale est une condition nécessaire à la réalisation de l'Egalité des hommes et des femmes quelles que soient les éthiques de nos sociétés et de nos vies.

Je ne doute pas que les associations européennes ici présentes ont développé des formes d'accueil et de soutien aux personnes prostituées dans cette optique mais je pense qu'il est nécessaire qu'un RESEAU existe avec elles et leurs partenaires afin qu'ARETUSA fasse connaître expériences et pratiques au sein des instances européennes et internationales pour développer l'éducation aux Droits de l'Homme et pour rendre incontournable l'obligation des Etats, de la société civile et politique, à soutenir les femmes victimes de cette violence spécifiquement liée au pouvoir des hommes quel que soit le contexte culturel et économique dans lequel ils vivent.
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